Amis sportifs,

Les sapeurs pompiers de Saint HEAND  organisent le

samedi 05 juin 2010, les 13ème championnats de la Loire de VTT.

Ce championnat sera couru sur un parcours de 14 kms pour les juniors, seniors et vétérans (deux boucles) , pour les masters et féminines (1 boucle).

Une randonnée VTT se déroulera sur le même parcours (1 boucle). Celle-ci est ouverte à tous les personnels du SDIS 42 (sapeurs pompiers, personnel administratifs et techniques) ainsi qu’aux familles (âge minimum 13 ans). 

Les organisateurs de la course s’engagent sur deux points précis :

* le balisage et les indicateurs de course seront en nombre suffisant.

* Les randonneurs ne gêneront pas les compétiteurs.

Vous trouverez dans ce dossier tous les renseignements et documents nécessaires pour participer à ce championnat :

* Programme de la journée.

* Extrait de règlement.

* Bulletin d’inscription.

* Plan d’accès.

Les bulletins d’inscription sont à retourner, accompagnés des attestations, à l’adresse suivante avant le 20 mai 2010 :

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

Rue de la Mairie

42570 ST HEAND

Si vous souhaitez des renseignements complémentaires, n’hésitez pas à contacter :

* Adc PERRICHON Rémy 0607304874

* Maj CHANON René 0675650076

Nous vous attendons nombreux afin de passer un bel après-midi sportif et pour les moins pressés prendre du plaisir !

	PROGRAMME

	du 13ème CHAMPIONNAT de la LOIRE de VTT

	et de la 5ème RANDONNEE VTT


SAMEDI 05 JUIN 2010

A partir de :

12h45 / 14h00 : Accueil des concurrents et remise des dossards.

14h20 : Appel des concurrents.

14h30 : Départ de la course.

17h30 : Remise des récompenses et vin d’honneur.

(Attention : l’ensemble des horaires sera respecté).

REGLEMENT

1) Règlement : le championnat de la Loire de VTT sapeur pompier est conforme au règlement officiel des championnats VTT sapeur pompier édité par la Fédération Nationale des Sapeurs Pompiers Français.

2) Départ : un seul départ sera donné sur quatre lignes différentes. 

Les participants seront rangés selon leurs catégories sur l’aire de départ.

En 1ère ligne : les 10 premiers de l’année précédente.

En 2ème ligne : Seniors 1 – 2, vétérans 1 – 2.

En 3ème ligne : toutes les autres catégories compétitives.

En 4ème ligne : tous les randonneurs.

3) Matériels : les vélos tout terrain doivent être conformes au règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

Le port du casque à coque rigide est obligatoire : aucun participant ne prendra le départ s’il n’est pas équipé d’un casque homologué (même pour la randonnée). 

4) Véhicules : aucun véhicule accompagnant (auto, moto, etc…) ne sera autorisé à circuler sur le parcours, à l’exception de ceux réservés à l’organisation et à la sécurité.

5) Motifs de disqualification : sera disqualifié par les contrôleurs ou commissaires :

Tout compétiteur surpris en sens inverse du circuit.

Tout compétiteur ne respectant pas l’intégralité du parcours, prise de raccourci ou utilisation de tout autre moyen déloyal pour obtenir un avantage à l’encontre des autres concurrents (cf. article 1-8-3 de l’U.C.I.). Des contrôles de passage seront effectués sur le parcours.

Tout compétiteur faisant une action volontaire dangereuse ou faute pouvant provoquer une chute.

Tout compétiteur ne possédant pas son dossard épinglé dans le dos (visible et tamponné), ainsi que la plaque de vélo qui doit être solidement attaché sur le cintre du VTT.

Tout compétiteur refusant d’obtempérer à l’ordre d’arrêt d’un commissaire.

Tout compétiteur ayant fait usage de produits dopants.

6) L’UDSPL : se dégage de toute responsabilité en cas d’accident.

7) Réclamations : les réclamations seront reçues par les officiels de l’organisation pendant l’heure après l’arrivée du vainqueur de chaque course. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera pris en compte.

MODALITES D’INSCRIPTION

* Peuvent participer au Championnat de la Loire de VTT, tous les sapeurs pompiers volontaires et professionnels de la Loire, à condition qu’ils appartiennent depuis le 1er janvier 2010 à un centre de secours de la Loire.

* Peuvent participer à la randonnée VTT :

Le personnel du SDIS ainsi qu’à leur famille à la seule condition, d’être âgé au minimum de 13 ans.

* Chaque compétiteur devra fournir OBLIGATOIREMENT :

1) Une fiche d’inscription (une par centre de secours).

2) Une attestation d’appartenance à un centre de secours de la Loire.

3) Un certificat médical de moins de 6 mois.

4) Une attestation parentale pour les mineurs.

5) Une participation de 8 euros par concurrent.

* Vous trouverez toutes les pièces nécessaires ci-après. Tout dossier incomplet sera retourné.

* Pour la catégorie Masters, les compétiteurs retraités doivent présenter un état de service dans un centre de secours.

* Les JSP sont admis après accord du Président de l’Union Départementale attestant que l’assurance de l’Union les couvre en cas d’accident mais ne peuvent participer qu’à la randonnée.

FICHE D’INSCRIPTION

13ème CHAMPIONNAT de la LOIRE de VTT SAPEURS POMPIERS

SAINT HEAND

SAMEDI 05 JUIN 2010
Centre d’Incendie et de Secours de : ………………………………………

Président de l’Amicale : ……………………………Tél : ………………..

Chef de Centre : …………………………………….Tél : ………………..

	NOM
	Prénom
	Date de naissance
	Catégorie

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


A RENVOYER AVANT le 20 MAI 2010

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE ST HEAND
Ne pas oublier de joindre les autres pièces à cette fiche d’inscription.

Chèque à libeller au nom de l’amicale des Sapeurs Pompiers de St HEAND.

Nom et signature du président de l’amicale :

FICHE D’INSCRIPTION

5ème Randonnée de la LOIRE de VTT SAPEURS POMPIERS

SAINT HEAND

SAMEDI 05 JUIN 2010
Centre d’Incendie et de Secours de : ………………………………………

Président de l’Amicale : ……………………………Tél : ………………..

Chef de Centre : …………………………………….Tél : ………………..

	NOM
	Prénom
	Date de naissance
	Catégorie

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


A RENVOYER AVANT le 20 MAI 2010

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE ST HEAND
Ne pas oublier de joindre les autres pièces à cette fiche d’inscription.

Chèque à libeller au nom de l’amicale des Sapeurs Pompiers de St HEAND.

Nom et signature du président de l’amicale :

	ATTESTATION du CHEF de CENTRE

Je soussigné,………………………………………………………………………

certifie que M……………………………………………………….est inscrit au

1er janvier 2010 sur les registres du Centre d’Incendie et de Secours de :

…………………………………………………………………………………….

Fait à …………………………………, le ……………………………………….

Signature et Cachet :




	ATTESTATION du MEDECIN

Je soussigné,………………………………………………………………………

certifie que M……………………………………………………………………..

est apte à la pratique du VTT en compétition.

Fait à …………………………………, le ……………………………………….

Signature et Cachet :




	ATTESTATION PARENTALE

(Moins de 18 ans)

Je soussigné,……………………………………………….(père, mère ou tuteur)

autorise M………………………………………………………….…a participer

au 13ème Championnat de VTT de la Loire sapeurs pompiers, le 05/06/2010 et autorise son hospitalisation en cas de nécessité.

Fait à …………………………………, le ……………………………………….

Signature :




